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698ème SÉANCE PLÉNIÈRE DU CONSEIL 
 
 
1. Date :  Jeudi 31 janvier 2008 

Ouverture : 10 heures 
Clôture : 11 h 20 

 
 
2. Président : M. A. Turunen 
 

Le Président, au nom du Conseil permanent, a souhaité la bienvenue à 
M. Bernhard Marfurt, nouveau Représentant permanent de la Suisse auprès de 
l’OSCE. 

 
 
3. Sujets examinés – Déclarations – Décisions/documents adoptés : 
 

Point 1 de l’ordre du jour : MISSION DE L’OSCE AU KOSOVO 
 

Président, Chef de la Mission de l’OSCE au Kosovo (PC.FR/1/08 OSCE+) 
(PC.FR/2/08 OSCE+), Slovénie-Union européenne (la Croatie et la Turquie, 
pays candidats ; la Bosnie-Herzégovine et le Monténégro, pays du processus 
de stabilisation et d’association et pays candidats potentiels ; l’Islande et le 
Liechtenstein, pays de l’Association européenne de libre-échange, membres de 
l’Espace économique européen ; ainsi que la Moldavie, souscrivent à cette 
déclaration) (PC.DEL/67/08), Fédération de Russie (PC.DEL/73/08 OSCE+), 
Albanie (PC.DEL/85/08), États-Unis d’Amérique (PC.DEL/68/08), Canada 
(PC.DEL/78/08), Suisse (PC.DEL/84/08), Norvège (PC.DEL/72/08), Serbie 
(PC.DEL/74/08) 

 
Point 2 de l’ordre du jour : AFFAIRES COURANTES 

 
a) Situation des droits de l’homme en Biélorussie : Islande (PC.DEL/70/08), 

Biélorussie 
 

b) Élections présidentielles en Fédération de Russie, devant se tenir le 
2 mars 2008 : Slovénie-Union européenne (la Croatie, pays candidat ; 
l’Albanie, la Bosnie-Herzégovine et le Monténégro, pays du processus de 
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stabilisation et d’association et pays candidats potentiels ; ainsi que l’Islande, 
pays de l’Association européenne de libre-échange, membre de l’Espace 
économique européen, souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/66/08), 
États-Unis d’Amérique (PC.DEL/69/08), Canada (PC.DEL/79/08), Norvège 
(PC.DEL/71/08), Turquie, Fédération de Russie (PC.DEL/82/08 OSCE+) 

 
Point 3 de l’ordre du jour : DÉCISION SUR LES DATES DE LA CONFÉRENCE 

ANNUELLE D’EXAMEN DES QUESTIONS DE 
SECURITÉ DE 2008 

 
Président 

 
Décision : Le Conseil permanent a adopté la Décision No 838 (PC.DEC/838) 
sur les dates de la Conférence annuelle d’examen des questions de sécurité de 
2008 ; le texte de cette décision est joint en annexe au présent journal. 

 
Point 4 de l’ordre du jour : RAPPORT SUR LES ACTIVITÉS DU PRÉSIDENT 

EN EXERCICE 
 

a) Reconduction dans ses fonctions du chef de la Mission de l’OSCE au 
Monténégro : Président (CIO.GAL/25/08 OSCE+) 

 
b) Aspects de procédure relatifs au déroulement des séances du Conseil 

permanent : Président (CIO.GAL/23/08 OSCE+) 
 

c) Processus de sélection pour la nomination du Directeur du Bureau des 
institutions démocratiques et des droits de l’homme : Président 
(CIO.GAL/22/08 Restr.) 

 
Point 5 de l’ordre du jour : RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

 
a) Annonce de la distribution du rapport du Secrétaire général 

(SEC.GAL/21/08 OSCE+) : Secrétaire général 
 

b) Annonce de la distribution de la lettre sur les modalités de fonctionnement du 
Fonds de partenariat (SEC.GAL/20/08 OSCE+) : Secrétaire général 
(SEC.GAL/21/08 OSCE+) 

 
c) Forum de Vienne pour la lutte contre la traite des êtres humains, devant se 

dérouler à Vienne du 13 au 15 février 2008 : Secrétaire général 
(SEC.GAL/21/08 OSCE+) 

 
d) Atelier régional visant à renforcer la coopération judiciaire et entre les 

services de détection et de répression sur les routes de la drogue dans les 
Balkans, tenu à Istanbul (Turquie) les 24 et 25 janvier 2008 : 
Secrétaire général (SEC.GAL/21/08 OSCE+) 
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Point 6 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 
 

a) Élections présidentielles au Monténégro, devant se tenir le 6 avril 2008 : 
Monténégro 

 
b) Questions d’organisation : Président (PC.INF/2/08 OSCE+) 

 
 
4. Prochaine séance : 
 

Jeudi 31 janvier 2008 à 14 h 30, Neuer Saal
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DÉCISION No 838 
DATES DE LA CONFÉRENCE ANNUELLE D’EXAMEN 

DES QUESTIONS DE SÉCURITÉ DE 2008 
 
 
 Le Conseil permanent, 
 
 Prenant en considération la recommandation du Forum pour la coopération en matière 
de sécurité,  
 
 Décide que la Conférence annuelle d’examen des questions de sécurité de 2008 se 
tiendra à Vienne les 1er et 2 juillet 2008. 
 
 

 


